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Un grand nombre de ses co-paroissiens se sont empressés 
do venir lui rendre dear dernier devolhet luVdire un éternel 
adieu.

Le service a été chanté par M. l'abbé ùos. Sirois, assisté <les 
ablws T.-D. Ouimond et Thos. Gelley,- comme diacre et sons- 
diacre. L'absoute (ut donnée par l’abbé Sirois. M. le ceré 
Fafard, i|ui avait assisté le regretté défunt lors de sa première 
messe, a fait l’éloge funèbre. • ■

Précautions à prendre contre les incendies

(Extrait d’une Circulaire au Clergé, du 29 mai I90ô.)
Dans ma circulaire (32) du 16 janvier 1904. à la suite d’incen­

dies ifiii eurent lieu à Chicago et ailleurs et qui furent la cause 
d’effroyables hécatombes, j’appelai votre attention et celle des 
communautés religieuses sur les précautions à prendre pour 
prévenir le retour de pareils désastres. Je sais, pour m'en être 
assuré par M. l’abbé L. Lindsay, inspecteur de nos maisons 
d’enseignement, qu’un grand nombre de couvents sont actuel­
lement pourvus de tout ce qui est nécessaire en cas d’incen­
die. Mais le devoir complet est-il rempli? N’v a.t-il pas 
défaut d'organisation dans certaines institutions ? Au lende­
main d’une catastrophe, on se désole, on crie qu’il faut plus de 
protection ; mais tout n’en reste-t-il pas là pour un trop grand 
nombre? Il faut, de toute nécessite, que les. mesures de 
prudence les plus efficaces soient prises à l’avenir. Si les mu­
nicipalités ne donnent pas l’exemple, que les maisons d'éduca­
tion les devancent. Il est vrai que ces précautions contre le 
feu sont 'coûteuses, mais elles sont nécessaires, et il ne faut 
pas qu'une économie mal entendue les fasse omettre. Qu’on 
augmente plutôt le prix des pensions.

Dans la construction de nos maisons d’éducation, ne serait-il 
pas à propos de ne plus placer les dortoirs au dernier élage, 
mais dans les étages inférieurs, réservant pour un autre but 
les salles occupées aujourd’hui par les dortoirs? Qu’on ait 
au moins à l'extérieur des escaliers de sauvetage et que tous­
les mois, par exemple, on exerce les enfants à s’en servir.

C'est un devoir pour toutes nos maisons d’éducation de s» 
mettre en règle au plus tôt à ce sujet.

f Louis-Naïaire, Archevêque de Québec,


